[bookmark: assignation_en_référé]ASSIGNATION EN RÉFÉRÉ
[bookmark: remise_des_archives_et_fonds_de_c_2f8ef8]Remise des archives et fonds de copropriété

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE [VILLE]
SERVICE DES RÉFÉRÉS

[bookmark: demandeur]DEMANDEUR
SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE L'IMMEUBLE SITUÉ
[Adresse complète de l'immeuble]
[Code postal] [Ville]
Représenté par son syndic en exercice :
[Nom du nouveau syndic]
[Adresse professionnelle]
[Code postal] [Ville]
OU
Président du Conseil Syndical
M./Mme [NOM ET PRÉNOM]
[Adresse]
[Code postal] [Ville]
Assisté de Maître [Nom de l'avocat]
Avocat au Barreau de [Ville]
[Adresse du cabinet]
[Téléphone] – [Email]
Ci-après désigné « LE DEMANDEUR »

[bookmark: défendeur]DÉFENDEUR
[Dénomination sociale de l'ancien syndic]
[Forme juridique] au capital de [montant] euros
Immatriculée au RCS de [Ville] sous le numéro [numéro SIREN]
Siège social : [Adresse]
[Code postal] [Ville]
Représentée par [Nom du représentant légal], en qualité de [fonction]
Ci-après désigné « LE DÉFENDEUR »

À [Ville], le [Date]

[bookmark: objet_de_l_assignation]OBJET DE L'ASSIGNATION
Par la présente assignation en référé, le demandeur sollicite du Président du Tribunal judiciaire de [Ville], statuant en matière de référé, qu'il soit ordonné au défendeur la remise immédiate et complète des archives et fonds du syndicat des copropriétaires, conformément aux dispositions de l'article 18-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

[bookmark: convocation_à_l_audience]CONVOCATION À L'AUDIENCE
MADAME / MONSIEUR [Nom de l'ancien syndic],
J'ai l'honneur de vous faire savoir que vous êtes ASSIGNÉ(E) À COMPARAÎTRE :
DEVANT LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE [VILLE]
STATUANT EN MATIÈRE DE RÉFÉRÉ
Adresse du tribunal :
[Adresse complète du tribunal]
[Code postal] [Ville]
DATE ET HEURE DE L'AUDIENCE :
Le [Date de l'audience] à [Heure]
SALLE D'AUDIENCE :
[Numéro de salle, si connu]
Vous êtes informé(e) que vous avez la faculté de vous faire assister ou représenter par un avocat.
Vous êtes également informé(e) qu'à défaut de comparaître, il pourra être rendu contre vous une ordonnance réputée contradictoire.

[bookmark: i_exposé_des_faits]I. EXPOSÉ DES FAITS
[bookmark: bm_1_1_contexte_de_la_copropriété]1.1 Contexte de la copropriété
Le demandeur est le syndicat des copropriétaires de l'immeuble situé [adresse complète], régi par la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis
La copropriété comprend [nombre] lots répartis entre [nombre] copropriétaires.
[bookmark: bm_1_2_changement_de_syndic]1.2 Changement de syndic
Par décision de l'assemblée générale des copropriétaires réunie le [date de l'AG], dont le procès-verbal est produit sous pièce n° [X], il a été décidé :
• La révocation du mandat du syndic [Nom de l'ancien syndic] avec effet au [date de cessation]
• La désignation d'un nouveau syndic, [Nom du nouveau syndic], à compter du [date de prise de fonction]
La notification de cette décision a été effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au défendeur le [date de notification] (pièce n° [X]).
[bookmark: bm_1_3_obligations_légales_de_tra_fe4443]1.3 Obligations légales de transmission
Conformément à l'article 18-2 de la loi du 10 juillet 1965, l'ancien syndic était tenu de remettre au nouveau syndic :
Dans un délai de quinze (15) jours à compter de la cessation de ses fonctions (soit avant le [date limite = date cessation + 15 jours]) :
• La situation de trésorerie du syndicat
• Les références des comptes bancaires du syndicat
• Les coordonnées de la banque
Dans un délai d'un (1) mois à compter de la cessation de ses fonctions (soit avant le [date limite = date cessation + 1 mois]) :
• L'ensemble des documents et archives du syndicat
• L'ensemble des documents dématérialisés relatifs à la gestion de l'immeuble
• Les documents figurant dans l'Extranet de la copropriété (le cas échéant)
• L'ensemble des fonds immédiatement disponibles
[bookmark: bm_1_4_tentatives_amiables_de_réc_bffd21]1.4 Tentatives amiables de récupération
À ce jour, et malgré de multiples relances, le défendeur n'a pas procédé à la remise complète des archives et fonds du syndicat.
Chronologie des relances :
• [Date] : Courrier électronique de relance (pièce n° [X])
• [Date] : Courrier simple de rappel (pièce n° [X])
• [Date] : Lettre recommandée avec AR de mise en demeure (pièce n° [X])
• [Date] : Réception de l'accusé de réception de la mise en demeure (pièce n° [X])
Le délai de huit (8) jours imparti dans la mise en demeure du [date de la mise en demeure], envoyée conformément à l'article 64 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967, est expiré depuis le [date d'expiration du délai].
[bookmark: bm_1_5_état_actuel_de_la_transmission]1.5 État actuel de la transmission
À ce jour, le défendeur n'a remis que partiellement les archives, ou n'a procédé à aucune remise.
Documents et fonds manquants (liste non exhaustive) :
Fonds financiers non transférés euros]
Cette absence de transmission empêche gravement la bonne administration de la copropriété et met le nouveau syndic dans l'impossibilité d'exercer correctement sa mission.
[bookmark: bm_1_6_préjudice_subi]1.6 Préjudice subi
Cette carence génère un préjudice considérable pour le syndicat et les copropriétaires :
• Impossibilité de gérer correctement les affaires courantes de la copropriété
• Absence d'historique des travaux et contrats en cours
• Impossibilité d'établir correctement les comptes et budgets
• Blocage de la trésorerie indispensable au fonctionnement
• Risque de contentieux avec les fournisseurs et prestataires
• Impossibilité de répondre aux demandes des copropriétaires

[bookmark: ii_moyens_de_droit]II. MOYENS DE DROIT
[bookmark: bm_2_1_compétence_du_juge_des_référés]2.1 Compétence du juge des référés
Aux termes de l'article 18-2 alinéa 3 de la loi du 10 juillet 1965 :
« Après mise en demeure restée infructueuse, le syndic nouvellement désigné ou le président du conseil syndical pourra demander au président du tribunal judiciaire du lieu de situation de l'immeuble, statuant en référé, d'enjoindre, sous astreinte, au précédent syndic de remettre les documents et archives ainsi que les fonds dont il dispose. »
Cette disposition confère une compétence spéciale au juge des référés pour ordonner la remise des archives et fonds, même en l'absence d'urgence au sens de l'article 834 du Code de procédure civile.
Le Tribunal judiciaire de [Ville] est territorialement compétent en ce que l'immeuble est situé dans son ressort.
[bookmark: bm_2_2_qualité_à_agir_du_demandeur]2.2 Qualité à agir du demandeur
L'article 18-2 de la loi de 1965 reconnaît expressément la qualité à agir :
• Au syndic nouvellement désigné, qui peut agir en son nom propre sans habilitation spécifique de l'assemblée générale.
• Au président du conseil syndical
Le demandeur dispose donc d'une qualité et d'un intérêt à agir incontestables.
[bookmark: bm_2_3_obligation_légale_de_remis_d4ff52]2.3 Obligation légale de remise des archives
L'article 18-2 de la loi du 10 juillet 1965, dans sa rédaction issue de la loi ALUR du 24 mars 2014 et modifié par la loi ELAN du 23 novembre 2018, impose à l'ancien syndic une obligation légale stricte de transmission des archives dans des délais précis.
Cette obligation est d'ordre public et ne souffre d'aucune exception.
La jurisprudence constante considère que l'ancien syndic demeure responsable des archives du syndicat, y compris lorsque celles-ci ont été confiées à un tiers archiveur — il lui appartient de les récupérer pour les remettre au nouveau syndic.
[bookmark: bm_2_4_respect_de_la_procédure_préalable]2.4 Respect de la procédure préalable
L'article 34 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 impose, préalablement à la saisine du juge, l'envoi d'une mise en demeure dans les formes de l'article 64 du même décret.
Cette mise en demeure a été régulièrement adressée au défendeur par lettre recommandée avec accusé de réception le [date], reçue le [date AR] (pièces n° [X] et [X+1]).
Le délai de huit (8) jours imparti est expiré depuis le [date] sans qu'aucune suite favorable n'ait été donnée.
La procédure préalable est donc parfaitement respectée.
[bookmark: bm_2_5_fondement_juridique_des_demandes]2.5 Fondement juridique des demandes
Les demandes du syndicat sont fondées sur :
• Article 18-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 (obligation de remise des archives et fonds)
• Article 34 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 (procédure de référé spécifique)
• Article 1103 du Code civil (force obligatoire des contrats et obligations légales)
• Article 1231-1 du Code civil (dommages et intérêts en cas d'inexécution)
• Articles 131-1 et suivants du Code de procédure civile (astreinte)

[bookmark: iii_conditions_du_référé]III. CONDITIONS DU RÉFÉRÉ
[bookmark: bm_3_1_absence_de_contestation_sérieuse]3.1 Absence de contestation sérieuse
L'obligation de remettre les archives et fonds du syndicat au nouveau syndic découle directement de l'article 18-2 de la loi du 10 juillet 1965.
Cette obligation est claire, précise et ne souffre d'aucune ambiguïté juridique.
Le défendeur ne peut sérieusement contester :
• La cessation de son mandat de syndic, constatée par PV d'assemblée générale notifié
• Son obligation légale de transmettre les archives et fonds
• Le dépassement des délais légaux de transmission
• La régularité de la mise en demeure qui lui a été adressée
Il n'existe donc aucune contestation sérieuse au sens de l'article 834 du Code de procédure civile.
[bookmark: bm_3_2_urgence_caractérisée]3.2 Urgence caractérisée
L'absence de remise des archives et fonds empêche le nouveau syndic d'exercer sa mission et paralyse la gestion courante de la copropriété.
Cette situation crée une urgence manifeste qui justifie l'intervention du juge des référés :
• Impossibilité de payer les fournisseurs et prestataires (absence de fonds)
• Impossibilité d'assurer la continuité des contrats (absence des contrats originaux)
• Impossibilité d'établir les comptes et budgets (absence de comptabilité)
• Risque de contentieux et de sanctions administratives
• Préjudice quotidien croissant pour le syndicat et les copropriétaires
Par ailleurs, l'article 18-2 de la loi de 1965 confère une compétence spécifique au juge des référés, indépendamment de la condition d'urgence classique.

[bookmark: iv_demandes]IV. DEMANDES
PAR CES MOTIFS, et tous autres à dire, déduire ou suppléer, même d'office,
Il plaît au Président du Tribunal judiciaire de [Ville], statuant en matière de référé, de :
[bookmark: sur_la_remise_des_archives_et_fonds]Sur la remise des archives et fonds
ORDONNER à [Dénomination de l'ancien syndic] de remettre immédiatement à [Nom du nouveau syndic], dans un délai de huit (8) jours à compter de la signification de l'ordonnance à intervenir, l'intégralité des archives, documents et fonds du syndicat des copropriétaires, comprenant notamment et sans que cette liste soit limitative :
Documents juridiques et réglementaires :
• Le règlement de copropriété et l'état descriptif de division
• Les modifications du règlement de copropriété
• L'ensemble des procès-verbaux d'assemblées générales
• Les contrats en cours (entretien, maintenance, assurance, fourniture d'énergie, etc.)
• Le registre des décisions de l'assemblée générale
• La fiche synthétique de la copropriété
• Le carnet d'entretien de l'immeuble
• Les diagnostics techniques obligatoires
Documents comptables et financiers :
• La situation de trésorerie actualisée
• Les références des comptes bancaires et coordonnées de la banque
• L'historique complet des comptes bancaires et relevés
• L'état des comptes individuels de l'ensemble des copropriétaires
• Les budgets prévisionnels et leurs annexes
• L'ensemble des appels de fonds et leur justification
• Les factures fournisseurs et prestataires
• Les contrats d'assurance et attestations en vigueur
• Les déclarations fiscales et sociales
• Les pièces comptables justificatives
Documents techniques et travaux :
• Les plans de l'immeuble et des parties communes
• Les dossiers techniques des équipements communs
• Les rapports d'expertise et études techniques
• Les devis en cours et archives des travaux réalisés
• Les garanties décennales et assurances dommages-ouvrage
• La correspondance avec les copropriétaires et tiers
Documents dématérialisés :
• Les accès aux espaces numériques (Extranet, plateforme de gestion)
• Les fichiers informatiques de gestion
• Les sauvegardes numériques des archives
Fonds financiers :
• L'ensemble des fonds immédiatement disponibles appartenant au syndicat, soit la somme de [montant] euros (ou le montant exact qui sera établi)
• Le transfert effectif de tous les comptes bancaires au nouveau syndic
[bookmark: sur_l_astreinte]Sur l'astreinte
ASSORTIR cette injonction d'une astreinte de [montant, généralement entre 200 et 500] euros par jour de retard à compter de l'expiration du délai de huit (8) jours suivant la signification de l'ordonnance à intervenir, et ce jusqu'à complète exécution.
RÉSERVER la liquidation de l'astreinte.
[bookmark: sur_les_intérêts_et_indemnisation]Sur les intérêts et indemnisation
CONDAMNER [Dénomination de l'ancien syndic] à verser au syndicat des copropriétaires :
• Une provision de [montant] euros à valoir sur les dommages et intérêts en réparation du préjudice subi du fait de la non-remise des archives et fonds
• Les intérêts légaux sur cette somme à compter de la présente assignation
• Les intérêts au taux légal sur les sommes dues au titre de la trésorerie non restituée, à compter de l'expiration du délai d'un mois suivant la cessation des fonctions
[bookmark: sur_les_frais_de_procédure]Sur les frais de procédure
CONDAMNER [Dénomination de l'ancien syndic] aux entiers dépens de la présente instance, en ce compris les frais de signification.
CONDAMNER [Dénomination de l'ancien syndic] à verser au syndicat des copropriétaires la somme de [montant] euros au titre de l'article 700 du Code de procédure civile.
[bookmark: sur_l_exécution_provisoire]Sur l'exécution provisoire
ORDONNER l'exécution provisoire de l'ordonnance à intervenir, nonobstant appel et sans caution, conformément aux dispositions de l'article 514 du Code de procédure civile.

[bookmark: v_bordereau_de_communication_de_pièces]V. BORDEREAU DE COMMUNICATION DE PIÈCES
Conformément à l'article 56 du Code de procédure civile, sont versées aux débats les pièces suivantes :
	N° Pièce
	Désignation

	Pièce 1
	Règlement de copropriété et état descriptif de division

	Pièce 2
	Procès-verbal de l'AG du [date] décidant le changement de syndic

	Pièce 3
	Notification de la révocation à l'ancien syndic (LRAR)

	Pièce 4
	Accusé de réception de la notification

	Pièce 5
	Courrier/email de relance du [date]

	Pièce 6
	Courrier de relance du [date]

	Pièce 7
	Mise en demeure du [date] (LRAR)

	Pièce 8
	Accusé de réception de la mise en demeure

	Pièce 9
	[Liste des documents manquants établie par le nouveau syndic ou le Président du Conseil Syndical]

	Pièce 10
	[Attestation du nouveau syndic sur les difficultés de gestion]

	Pièce 11
	[Copie du mandat du nouveau syndic]

	Pièce 12
	[Justificatifs de préjudice le cas échéant]

	Pièce ...
	[Autres pièces utiles]




[bookmark: vi_constitution_d_avocat]VI. CONSTITUTION D'AVOCAT
Le demandeur constitue pour son avocat Maître [Nom et Prénom], Avocat au Barreau de [Ville], dont le cabinet est situé [adresse complète], auquel il confère tous pouvoirs à l'effet de représenter et défendre ses intérêts dans la présente instance.

[bookmark: notification_par_voie_d_huissier]NOTIFICATION PAR VOIE D'HUISSIER
La présente assignation sera signifiée au défendeur par acte d'huissier de justice (commissaire de justice).

Fait à [Ville], le [Date]
Pour le demandeur
Maître [Nom et Prénom]
Avocat au Barreau de [Ville]
[Signature de l'avocat]

[bookmark: annexe_rappel_des_textes_applicables]Annexe : Rappel des textes applicables
[bookmark: article_18_2_de_la_loi_n_65_557_d_3f3b93]Article 18-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965
« En cas de changement de syndic, l'ancien syndic est tenu de remettre au nouveau syndic, dans le délai de quinze jours à compter de la cessation de ses fonctions, la situation de trésorerie du syndicat, les références des comptes bancaires du syndicat et les coordonnées de la banque.
Dans un délai d'un mois à compter de la cessation de ses fonctions, l'ancien syndic est tenu de remettre au nouveau syndic l'ensemble des documents et archives du syndicat, sous version dématérialisée, ou à défaut, dans un format téléchargeable et imprimable, ainsi que l'ensemble des fonds dont il dispose. [...]
Après mise en demeure restée infructueuse, le syndic nouvellement désigné ou le président du conseil syndical pourra demander au président du tribunal judiciaire du lieu de situation de l'immeuble, statuant en référé, d'enjoindre, sous astreinte, au précédent syndic de remettre les documents et archives ainsi que les fonds dont il dispose. »[1]
[bookmark: article_34_du_décret_n_67_223_du_f35352]Article 34 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967
« L'action prévue au troisième alinéa de l'article 18-2 de la loi du 10 juillet 1965 susvisée ne peut être introduite qu'après mise en demeure de l'ancien syndic effectuée dans les conditions prévues à l'article 64 et restée sans effet. »[2]
